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Objectifs
- Appréhender les enjeux de la transition
écologique
- Connaître les prérogatives
environnementales du CSE
- Se sensibiliser aux obligations pesant sur
l’entreprise en matière d’environnement
- Identifier de premières pistes d’action 
pour son CSE

Public
Élus du CSE 

Programme :

38 rue du Texel, 75014 Paris
01 46 99 63 50 - www.smc-cse.fr 

Pré-requis
Aucun

Moyens pédagogiques
QCM et mises en situation

Modalités d’évaluation
Quizz, évaluation et questionnaire de
satisfaction

Intervenant 
Juriste en droit social

Suivi 
Assistance téléphonique pendant  3 mois
après le stage 

Durée
1 jour soit 7 heures 

Tarif 
Intra : 1 590 € nets / jour / groupe 
( + frais pour la province en présentiel )
Inter : 590 € net / jour / personne 
Inter visio : 490 € net / jour / personne 

Financement 
Financement par la direction

Modalités techniques
Possibilité de suivre cette formation en visio
via Microsoft Teams. Invitation envoyée au
préalable à chaque participant. Support de
formation envoyé à l'issue de la formation

Les enjeux de la transition écologique
      Origines et conséquences du réchauffement climatique
      Enjeux spécifiques à l’entreprise

Les prérogatives environnementales du CSE 
      Les règles préexistantes La loi climat-résilience d’août 2021

Les entreprises et l’environnement
      Présentation de quelques obligations des entreprises 
      Focus sur le bilan des Émissions de gaz à effet de serre

Les pistes d’action du CSE 
     Auprès de la direction 
     Auprès des salariés 
     En interne
     Avec ses prestataires

Le CSE et ses attributions
environnementales

Modalités d’accès
30 jours avant le début de la formation

Accessibilité 
En cas de situation de handicap, nous
contacter en amont afin de mettre en
place les adaptations et autres modalités


